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Convention Aeras :  
demandes d’assurance de prêts en 2007 
 

Cette note a pour objet de récapituler les statistiques concernant les demandes d’assurances de prêts en 2007 dans le 
cadre de la Convention Aeras.    
 

10% de risques aggravés de santé 
 

En 2007, les sociétés d’assurances ont reçu plus de 4,34 
millions de demandes d'assurance de prêts au titre des 
crédits immobiliers et professionnels.  
 
Dans 86,7 % des cas, la demande ne comportait pas de 
risque aggravé de santé et une proposition d’assurance a pu 
être faite aux conditions standards du contrat, proposition 
qui a été acceptée dans 98 % des cas par le demandeur.  
 

Plus de 431 000 demandes, soit 9,9 % des dossiers, 
présentaient un risque aggravé de santé. Elles portaient sur 
les garanties en cas de décès dans 100% des cas, sur la 
perte totale et irréversible d'autonomie dans 93% des cas, 
ainsi que sur la garantie invalidité pour 76 % d'entre elles. 

Demandes de prêts  
avec risque aggravé de santé 

 

 

 

3,4% des dossiers environ étaient en attente ou classés sans suite. 
 

93% des demandes Aeras ont reçu une proposition d’assurance 
 

En ce qui concerne les demandes avec risque aggravé de santé, les assureurs ont proposé une 
couverture dans 92,6 % des demandes1.  
 

Dans 1,7 % de l’ensemble des demandes présentant un risque aggravé de santé, les assureurs ont 
transmis la demande au pool des risques très aggravés instauré par la convention, ce qui 
représente 7 279 dossiers envoyés entre le 1er janvier en 2007 et le 4 janvier 2008, soit autant que 
durant toute la précédente convention de 2001 à 2006. 19,5% de ces dossiers (1 423 exactement) 
présentant les risques les plus lourds ont fait l'objet d'une proposition d'assurance (20,8% si l’on 
exclut les dossiers en attente ou annulés).  
 

Dans 1,4% des cas, les demandes n’ont pas fait l’objet de proposition et n’ont pu être transmises 
au pool de risques très aggravés. 
 
Enfin, dans le reste des cas (4,3%), les demandes étaient soit sans suite de l’assuré ou en attente. 
 

Ainsi, plus de 99 % de l’ensemble des demandes d'assurance et 93 % de celles présentant un risque aggravé de 
santé ont fait l'objet d'une proposition d'assurance couvrant au moins le risque de décès. 

                                                 
1
 Sur les dossiers de demandes comprenant au moins les garanties décès+PTIA+invalidité, le taux 

de proposition est de 95,2%. Il convient toutefois de ne pas interpréter plus en avant la différence 
entre ces taux compte tenu des incertitudes inhérentes à tout suivi statistique nouvellement mis 
en place. 
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Dans l’ensemble des dossiers de demandes d’assurance 
avec risques aggravés de santé (demande comprenant donc 
la garantie décès) ayant fait l’objet d’une proposition 
d’assurance, les assureurs ont proposé une couverture 
décès dans 100 % des cas. Cette proposition a été faite 
dans 37% des cas sans surprime et sans limitation de 
garantie, dans 11% des cas sans surprime mais avec une 
limitation de la garantie,  dans 51% des cas, avec une 
surprime mais sans limitation de garantie, et dans 1% des 
cas avec surprime et limitation de garantie. 
 
Dans l’ensemble des dossiers de demandes d’assurance 
avec risques aggravés de santé comprenant, en plus du 
décès, une demande de couverture en PTIA, 13% des 
propositions des assureurs n’ont pas pu inclure une 
couverture PTIA (non assurabilité sur la base du critère 
médical). Dans les autres cas, les assureurs ont accepté de 
couvrir la PTIA même partiellement : dans 26% des cas au 
tarif standard,  dans 53% des cas sans surprime mais avec 
limitation de garantie, dans 7% des cas sans limitation de 
garantie mais avec une surprime et dans 1% des cas avec 
limitation de garantie et surprime.  
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Dans l’ensemble des dossiers de demandes d’assurance 
avec risques aggravés de santé comprenant, en plus du 
décès et de la PTIA, une demande de couverture en 
incapacité-invalidité, la proposition faite par les 
assureurs n’a pas pu satisfaire 29% des demandes sur cette 
garantie particulière en raison d’un refus médical. Dans les 
autres cas, les assureurs ont accepté de couvrir l’invalidité 
même partiellement : dans 11% des cas au tarif standard, 
dans 54% des cas sans surprime mais avec limitation de 
garantie, dans 5% des cas sans limitation mais avec une 
surprime et dans 1% des cas avec limitation de garantie et 
surprime. 

Décision des assureurs  
sur la garantie invalidité*  
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* en pourcentage des demandes d’assurances de prêts Aeras qui contenaient cette garantie et qui ont fait l’objet d’une proposition d’assurance. 
L’item « avec exclusion ou limitation de garanties » est générique à tous les risques et doit être compris comme avec limitation de garanties quand 
il s’agit de décès ou de PTIA. 

 

40% des surprimes inférieures à 50% 
 

Les surprimes relevant du risque décès ou PTIA sont à 
40% comprises entre 0% et 50%. 88% sont inférieures à 
100%. En retenant une répartition linéaire entre les 
classes, la surprime moyenne serait de l’ordre de 68%. 
Les surprimes relevant de l’invalidité sont à 59% 
inférieures à 50% et à 85% inférieures à 100%. La 
surprime moyenne serait de 59% environ avec une 
répartition linéaire. 

Répartition des surprimes décès/PTIA 
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80% des propositions acceptées par les assurés 
 
 
 
En ce qui concerne les 
propositions des assureurs 
sur des dossiers 
comportant un risque 
aggravé de santé (399 279 
au deuxième niveau de la 
Convention et 1 423 au 
troisième niveau soit 
400 702 propositions), 
elles ont été acceptées par 
les demandeurs à 81% 
soit 325 067 propositions 
acceptées par les assurés.  
 
 

Acceptation par les demandeurs  

des propositions faites par les assureurs 

 
Pour les dossiers comportant les risques décès, PTIA et invalidité, les 313 756 propositions 
d’assurances (y compris celles faites par le pool) se sont transformées en 248 378 acceptations par 
les assurés soit un peu plus de 79% d’acceptation. 
 
Ainsi, sur 431 028 dossiers présentant un risque aggravé de santé, plus de 325 000 ont fait l’objet 
d’une proposition et ont été acceptés par les assurés, soit un taux de 75%. Pour les dossiers 
comportant une demande de couverture en invalidité (329 320), le nombre de dossiers ayant fait 
l’objet d’une proposition et qui ont été acceptés par les assurés est de 248 400, soit un taux de 
75% également. 
 

Répartition des dossiers Aeras selon le statut final 
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D®composition des demandes dôassurances de prêts 

 

 

 

 

5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ 
de prêts 

4 343 630 

Demandes sans suite

76 034

1,8%

Demandes en attentes

69 661

1,6%

Demandes avec proposition  de 
ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

standards

3 766 907

86,7%

Demandes avec risque aggravé de 
santé

431 028

9,9%

5ŜƳŀƴŘŜǎ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ

8 060

1,9%

Demandes en attente

10 435

2,4%

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ

399 279

92,6%

Présentations au pool de risque 
très aggravé

7 279

1,7%

Demandes en attente ou 
annulées

443

6,1%

Propositions par le pool de 
risques très aggravés

1 423

19,5%

Refus par le pool de risques très 
aggravés

5 413

74,4%

Demandes ne pouvant être 
transmises au pool de risques très 

aggravés et sans propositions

5 975

1,4%
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Suivi trimestriel des demandes

d'assurance de prêts

dans le cadre de la convention Aeras

Situation fin décembre 2007 

- en nombre de demandes -

1 - Demandes d'assurances de prêts

Type de dossiers *

Dossiers 

comprenant la 

garantie décès

Dossiers 

comprenant la 

garantie PTIA

Dossiers comprenant 

la garantie invalidité

Demandes en attente (en cours de traitement ou dossier incomplet) 69 661 66 897 32 882

Demandes ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance aux conditions standard 3 766 907 3 600 197 3 069 485

Demandes présentant un risque aggravé de santé 431 028 399 051 329 320

dont demandes en attente (en cours de traitement ou dossier incomplet) 10 435 7 935 5 863

dont demandes ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance 399 279 379 059 313 529

dont demandes ne remplissant pas les conditions d'accès au pool des risques très aggravés 5 975 1 890 1 215

dont demandes présentées au pool des risques très aggravés 7 279 2 282 1 164

dont demandes sans suite de l'assuré 8 060 7 885 7 549

Demandes sans suite de l'assuré 76 034 73 683 41 802

Nombre total de demandes 4 343 630 4 139 828 3 473 489

Nombre total de demandes ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance aux

conditions standard du contrat de l'assureur et acceptée par l'assuré

Nombre total de demandes présentant un risque aggravé de santé ayant fait l'objet 

d'une proposition d'assurance et acceptée par l'assuré

* souvent les dossiers contenant la garantie PTIA contiennent la garantie décès, tout comme les dossiers contenant l'invalidité contiennent le décès et la PTIA. 

Ainsi, la colonne des dossiers contenant le décès contient tous les dossiers

2 - Répartition par garantie de la décision de l'assureur par rapport 
à une demande d'assurance de prêt ** présentant un risque aggravé de santé

ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance 

Type de garantie

Décès PTIA Invalidité

Avec surprime sans exclusion ou limitation de garanties 202 731 27 559 14 602

Avec surprime et exclusion ou limitation de garanties 5 462 4 218 4 175

Sans surprime avec exclusion ou limitation de garanties 43 140 198 820 170 330

Aux conditions standarts du contrat 147 946 97 541 34 493

Refus médical 0 50 921 89 929

Total 399 279 379 059 313 529

** demande incluant cette garantie

3 - Répartition des demandes présentant un risque aggravé de santé 
et ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance avec surprime

Type de garantie

Décès + PTIA Invalidité

Surprime <= + 50 % 88 764 11 059

Surprime comprise entre + 50 % et + 100 % 104 243 4 986

Surprime comprise entre + 100 % et + 150 % 12 246 1 639

Surprime comprise entre + 150 % et + 200 % 5 837 579

Surprime comprise entre + 200 % et + 300 % 5 148 393

Surprime >= + 300 % 2 708 121

Non précisés 108 0

Total 219 054 18 777

3 676 083 3 516 478 2 964 022

325 067 307 181 248 378
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Suivi trimestriel des demandes

d'assurance de prêts

dans le cadre de la convention Aeras

Situation à fin décembre 2007 

- en % des demandes -

1 - Ensemble des demandes d'assurance de prêts

Type de dossiers*

Dossiers 

comprenant la 

garantie décès

Dossiers 

comprenant la 

garantie PTIA

Dossiers 

comprenant la 

garantie invalidité

Demandes en attente (en cours de traitement ou dossier incomplet) 1,6% 1,6% 0,9%

Demandes ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance aux conditions standard 86,7% 87,0% 88,4%

Demandes présentant un risque aggravé de santé 9,9% 9,6% 9,5%

Demandes sans suite de l'assuré 1,8% 1,8% 1,2%

Nombre total de demandes 100,0% 100,0% 100,0%

Nombre total de demandes ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance aux

conditions standard du contrat de l'assureur et acceptée par l'assuré

* souvent les dossiers contenant la garantie PTIA contiennent la garantie décès, tout comme les dossiers contenant l'invalidité contiennent le décès et la PTIA. 

Ainsi, la colonne des dossiers contenant le décès contient tous les dossiers

2 - Détail des demandes d'assurance de prêt présentant un risque aggravé de santé

Type de dossiers

Dossiers 

comprenant la 

garantie décès

Dossiers 

comprenant la 

garantie PTIA

Dossiers 

comprenant la 

garantie invalidité

Demandes en attente (en cours de traitement ou dossier incomplet) 2,4% 2,0% 1,8%

Demandes ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance 92,6% 95,0% 95,2%

Demandes ne remplissant pas les conditions d'accès au pool des risques très aggravés 1,4% 0,5% 0,4%

Demandes présentées au pool des risques très aggravés 1,7% 0,6% 0,4%

Demandes sans suite de l'assuré 1,9% 2,0% 2,3%

Nombre total de demandes présentant un risque aggravé de santé 100,0% 100,0% 100,0%

Nombre total de demandes présentant un risque aggravé de santé ayant fait l'objet 

d'une proposition d'assurance et acceptée par l'assuré

3 - Répartition par garantie de la décision de l'assureur par rapport 
à une demande d'assurance de prêt ** présentant un risque aggravé de santé

ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance 

Type de garantie

Décès PTIA Invalidité

Avec surprime sans exclusion ou limitation de garanties 50,8% 7,3% 4,7%

Avec surprime et exclusion ou limitation de garanties 1,4% 1,1% 1,3%

Sans surprime avec exclusion ou limitation de garanties 10,8% 52,5% 54,3%

Aux conditions standarts du contrat 37,1% 25,7% 11,0%

Refus médical 0,0% 13,4% 28,7%

Total 100,0% 100,0% 100,0%

** demande incluant cette garantie

4 - Répartition des demandes présentant un risque aggravé de santé 
et ayant fait l'objet d'une proposition d'assurance avec surprime

Type de garantie

Décès + PTIA Invalidité

Surprime <= + 50 % 40,5% 58,9%

Surprime comprise entre + 50 % et + 100 % 47,6% 26,6%

Surprime comprise entre + 100 % et + 150 % 5,6% 8,7%

Surprime comprise entre + 150 % et + 200 % 2,7% 3,1%

Surprime comprise entre + 200 % et + 300 % 2,4% 2,1%

Surprime >= + 300 % 1,2% 0,6%

Non précisés 0,0% 0,0%

Total 100,0% 100,0%

97,6% 97,7% 96,6%

81,4% 81,0% 79,2%

 


